
Offrez à nos étudiants la meilleure 

installation pédagogique. Grâce au 

versement de la taxe, ils seront vos 

collaborateurs de demain !
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SOUTENEZ  

L’I.U.T. JEAN MOULIN LYON 3

DEVENEZ PARTENAIRE DE NOTRE 

INSTITUT EN NOUS VERSANT  

LA TAXE D’APPRENTISSAGE.

LA TAXE D’APPRENTISSAGE EST L’UNIQUE IMPÔT DONT VOUS POUVEZ CHOISIR L’AFFECTATION …

Allons ENSEMBLE plus loin dans l’accompagnement de nos étudiants, 

véritables viviers pour vos entreprises !



Contact Taxe d’apprentissage 

Fabrice Colombier
I.U.T. Jean Moulin Lyon 3
88, rue Pasteur - 69007 Lyon
Par courrier : 
1C avenue des Frères Lumière
CS 78242 - 69372 Lyon cedex 08
fabrice.colombier@univ-lyon3.fr
http://iut.univ-lyon3.fr
Tél. : 04 81 65 26 05 / 06 36 93 21 81
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Attention : les conditions de versement de la taxe d’apprentissage évoluent.
Elle doit être versée avant le 31 mai 2020.

Pour nous soutenir, voici comment procéder :

- Par chèque : à l’ordre de l’agent comptable de Lyon 3, joint à une lettre d’engagement 
spécifiant qu’il s’agit de la Taxe d’Apprentissage et que le versement est destiné à l’I.U.T. Jean 
Moulin Lyon 3.

- Par virement : explicitement identifié «Taxe d’apprentissage I.U.T. Lyon 3». 
N° de compte : FR76 1007 1690 0000 0010 0433 460

- L’I.U.T. vous adressera un reçu libératoire pour preuve fiscale.
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L’I.U.T Jean Moulin 
- 1000 étudiants qui vivent une 
expérience unique dans un bâtiment 
novateur 

- Un enseignement technologique 
de pointe tourné vers la 
professionnalisation pour la formation 
des cadres intermédiaires

- Trois départements et sept Licences 
professionnelles.

L’I.U.T. JEAN MOULIN LyON 3 
est un établissement d’excellence et s’engage 
dans des projets très ambitieux :

al’intégration à la grande Université de Lyon 
labélisée IDEX, qu’au sein du Pôle Sciences 
Technologique et Société.

ala mise en place du Bachelor Universitaire 
de Technologie.

L’I.U.T. JEAN MOULIN LyON 3  
A PLUS QUE JAMAIS BESOIN  
DE VOUS CAR : 
anos étudiants ont besoin d’un équipement 

pédagogique de haut niveau.

ala taxe va permettre en partie d’aider 
à finaliser l’installation du matériel 
pédagogique.

aelle permet d’offrir la meilleure qualité dans 
les formations dispensées et de suivre les 
évolutions technologiques.

Pour l’I.U.T. Jean Moulin, laTaxe 
d’Apprentissage est essentielle dans  
les domaines suivants :

al’équipement de la salle de travail coworking 
modulable

ale renouvellement d’un matériel informatique 
performant (P.C. , Mac, écrans , logiciels 
pédagogiques…). et du matériel pédagogique 
dans les laboratoires de langues, ce qui sera 
une nécessité au plus tard en 2021

LES DIPLÔMES QUI PEUVENT 
PERCEVOIR LA TAXE : 

Diplômes Universitaires de Technologie (D.U.T.)

aD.U.T. Carrières Juridiques 

aD.U.T. Gestion Administrative et Commerciale  
des Organisations

aD.U.T. Information et Communication 

Licences Professionnelles (L.P.) 

aLicence Professionnelle Management et Gestion 
des Organisations, parcours Assistant de Gestion 
Administrative et Financière (LP AGAF)

aLicence Professionnelle E-Commerce et  Marketing 
Numérique, parcours Communication Digitale (LP 
Marketing Digital)

Grâce à vous nous pourrons offrir aux étudiants les  
outils pédagogiques adaptés aux nouveaux locaux.


